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Forfait hospitalier
Question écrite n° 4923

Texte de la question

M. Jean-Francois Mattei attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et
de la ville, sur la situation des dialyses et greffes que leur maladie oblige a des hospitalisations frequentes.
Souvent frappees d'une incapacite totale ou partielle de travailler, ces personnes aux revenus modestes seront
plus que d'autres touchees par l'augmentation du forfait hospitalier journalier. Il lui demande si un systeme de
prise en charge particulier existe en leur faveur et, dans la negative, si un abattement total ou partiel de ce
forfait, en fonction des revenus, ne peut etre envisage.

Texte de la réponse

Devant l'ampleur des deficits sociaux, le Gouvernement a mis au point un plan de redressement et de
sauvegarde qui fait appel a l'effort de chacun. Ce plan doit permettre le retablissement des comptes de la
securite sociale afin d'assurer a tous l'acces a des soins de qualite. La politique hospitaliere menee par le
ministre d'Etat, dans la perspective du reequilibrage de l'assurance maladie, et l'augmentation du forfait
hospitalier s'analyse comme une participation du malade au cout de l'hebergement. Des mesures existent deja,
qui permettent a de nombreuses personnes d'etre exonerees du forfait hospitalier. Il en est ainsi des categories
d'assures enumerees a l'article L. 174-4 du code de la securite sociale, notamment les victimes d'accidents du
travail ou de maladies professionnelles, pour lesquelles la loi autorise une prise en charge du forfait par les
regimes obligatoires de protection sociale. De meme, le decret no 93-508 du 26 mars 1993 a-t-il prevu que pour
les titulaires d'un revenu minimum d'insertion, il soit pris integralement en charge par l'aide medicale. Par
ailleurs, les personnes en difficulte peuvent aussi en demander la prise en charge au titre de l'aide sociale, dans
le cadre des regles definies par les conseils generaux des departements. Enfin, le decret no 93-964 du 29 juillet
1993 a porte le montant minimum de l'allocation aux adultes handicapes, laisse a la disposition des beneficiaires
hospitalises depuis plus de deux mois, apres paiement du forfait, de 12 a 17 p. 100, afin d'en neutraliser
l'augmentation. Cependant, le Gouvernement est conscient de la situation difficile qui peut etre celle des
personnes soumises a des hospitalisations frequentes. Si d'autres derogations ou modulations du forfait
hospitalier ne sont pas immediatement prevues, par rapport aux types de malades ou a leurs revenus, une
reflexion a d'ores et deja ete engagee en vue de la mise au point d'une nouvelle configuration de la participation
des assures aux frais d'hospitalisation, sur une base plus equitable. Certaines des voies envisagees a ce sujet
rejoignent les propositions de l'honorable parlementaire, mais necessiteraient, en tout etat de cause, une refonte
complete de la legislation en vigueur.
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